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La prévoyance 
anticipée 
est toujours 
payante, sous 
peine de se  
retrouver 
devant des 
caisses vides.

Source
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LE POINT FAIBLE DU 1ER PILIER

L‘AVS étant financée selon le système de répartition, les versements des actifs sont distribués aux 
retraités. Les charges pesant sur la population active sont trop élevées en cas de vieillissement de 
la population, à savoir d‘une hausse continue du pourcentage des retraités (plus de 50% à partir 
du milieu des années quarante, d‘après le schéma), et du rapport actifs/retraités en diminution 
progressive (inférieur à 2 à partir du milieu des années quarante, toujours d‘après le schéma). Cela 
veut dire qu‘un retraité devrait être financé par moins de deux personnes actives.

Une solution à ce problème serait d‘augmenter le nombre d‘actifs (immigration), d‘augmenter 
l‘âge de de la retraite (permettant à davantage de personnes de travailler plus longtemps), de dimi-
nuer les pensions ou de trouver d‘autres recettes (taxe sur la valeur ajoutée, par exemple). 

TAUX MINIMUM

Ce sont les caisses de retraite qui doivent générer cette rémunération. Le taux de rémunération 
minimal a été adapté suite à l’environnement des taux toujours en baisse au cours de ces dernières 
années.

LE POINT FAIBLE DU 2E PILIER

La rente calculée à l’aide du taux de conversion doit être versée tout au long d’une vie. Le capital 
doit perdurer, en raison de l’augmentation de l’espérance de vie; il conviendrait donc de diminuer 
le taux de conversion (qui devrait déjà être inférieur à 6%, selon les experts).

PRÉLÈVEMENTS SUR LE SALAIRE

AVS: assurance vieillesse et survivants (financement du 1er pilier)
AC: assurance-chômage, système de répartition également
Accident non professionnel: assure le salarié en dehors de son lieu de travail
Indemnité journalière maladie: assurance facultative, mais très répandue, permettant de compléter 
l’obligation de l’employeur de continuer à verser le salaire en cas de maladie de l’employé.
Cotisation LPP complète: la cotisation versée par l’employé à sa caisse de retraite 
(système de capitalisation)

L’employeur double toutes ces cotisations au minimum, à l’exception des indemnités journalières 
maladie.
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6 	 Le système de la prévoyance vieillesse est fortement influencé par l’évolution démographique ; 
la répartition de la population par âge joue donc un rôle décisif. Cette répartition est souvent 
représentée sous forme de pyramide des âges. Voici celle de la Suisse. Commentez-la et dé-
duisez-en les conséquences sur la prévoyance vieillesse. 

7 	 Nous l’avons vu, dans la prévoyance vieillesse, la Suisse connaît le système des trois piliers. 
Chacun de ces trois piliers comporte des dangers/désavantages. Attribuez à l’un de ces piliers 
le fait suivant :

■ Chacun ne peut pas se permettre une prévoyance complémentaire privée.

■ Il y a de plus en plus de rentiers par actif.

■ Nous devenons de plus en plus âgés, c’est-à-dire que l’espérance de vie augmente.

8 	 Commentez le graphique suivant: 

 
 
 

 
 

9 	 Une initiative populaire vient d’être lancée et demande que la stabilité financière de l’AVS et 
de la prévoyance professionnelle soit être garantie « dans le respect de l’équité intergénéra-
tionnelle » (voir NZZ du 20. 12. 2018, p. 15). Ainsi, les rentes vieillesse en cours de versement 
pourraient-elles être abaissées pour limiter la redistribution entre les générations. Pour l’AVS 
et la prévoyance professionnelle, l’initiative demande une adaptation en continu de l’âge  
de la retraite « en tenant compte de l’espérance de vie ».

Faites une recherche sur Internet (mot-clé : « Initiative populaire Bachmann »). 
Aboutira-t-elle ?

Pyramide des âges, 
1000 personnes

( Source : BFS, ESPOP )
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Hommes
Femmes

Promesses d’intérêts et 
performance effective 

(Source: Swisscanto,  
Prevanto, Credit Suisse)
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6  Das System der Altersvorsorge wird stark von der demografischen Entwicklung beein flusst,  
 d. h. der alters mässige Aufbau der Bevölkerung spielt eine wesentliche Rolle. Dieser Aufbau  
 wird grafisch oft in einer Alters pyramide dar gestellt. Hier die Alterspyramide der Schweiz.  
 Kommentieren Sie sie. Welche Konsequenzen ergeben sich für die Altersvorsorge?

7  Wie wir gesehen haben, kennt die Schweiz in der Altersvorsorge das drei-Säulen-System.  
 Jede dieser Säulen hat auch Gefahren/Nachteile. Teilen Sie die nachfolgend aufgeführten  
 Umstände einer jeweiligen Säule zu:

  Nicht alle können sich eine zusätzliche private Vorsorge leisten.

  Pro Erwerbstätiger gibt es immer mehr Rentner.

  Wir werden immer älter, d. h. die Lebenserwartung steigt.

23.3.3 Invalidenversicherung IV

Invalidität ist die voraussichtlich bleibende oder längere Zeit dauernde ganze oder teilweise  
Erwerbsunfähigkeit als Folge von Krankheit, Unfall oder Geburtsgebrechen.

Die Beitragspflicht sowie die Rentenhöhe werden nach den gleichen Grundsätzen wie bei der 
AHV geregelt. Die Invalidenrente richtet sich nach dem Invaliditätsgrad, wobei folgende Abstu-
fungen zur Anwendung gelangen: Viertelsrente mind. 40 % Invaliditätsgrad, Halbe Rente mind. 
50 %, Dreiviertelsrente mind. 60 %, Ganze Rente mind. 70 %.

23.3.4 Ergänzungsleistungen EL

Wer die minimalen Lebenskosten mit den Alters- oder Invalidenrenten (AHV, IV ) nicht decken 
kann, hat  Anspruch auf Ergänzungsleistungen. Wer Ergänzungsleistung geltend machen will, 
muss sich bei der AHV-Zweigstelle der Wohnsitzgemeinde melden.

23.3.5 Die Erwerbsersatzordnung EO & 
Die Mutterschaftsentschädigung MSE

Die Erwerbsersatzordnung (EO ) ersetzt denjenigen Personen, die Militär-, Zivil- oder Zivilschutz-
dienst absolvieren, einen Teil des Erwerbsausfalls. Die EO leistet ebenfalls den Erwerbsersatz bei 
Mutterschaft (MSE ).

Invalidität

Renten

Altersaufbau der  
Bevölkerung, 

Anzahl Personen  
in 1000

(Quelle: BFS, ESPOP )
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RETRAIT DES CAPITAUX DE PRÉVOYANCE

Les exceptions suivantes justifient le tarif anticipé de la prévoyance liée:

»	 financement de la propriété du logement
»	 remboursement d’hypothèques existantes
»	 rénovation de la propriété du logement
»	 rachat d’années dans sa caisse de retraite (prévoyance professionnelle)
»	 démarrage d’une activité indépendante ou changement de l’activité indépendante actuelle
»	 expatriation hors de Suisse
»	 la perception d’une rente d’invalidité de l’assurance-invalidité fédérale et le risque d’invalidité 

ne sont pas couverts par une assurance complémentaire
  

INTÉRÊTS SIMPLES ET COMPOSÉS

2.5

2.6

Prestataire Banque 
ZKB UBS Banque 

WIR
Banque 

Raiffeisen
Banque 
Migros

Taux d‘intérêt 0.8 % 0.9 % 1.25 % 1.2 % 1.1 %

Montant final 168772.– 171324.– 180645.– 179275.– 176574.–


